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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 2 MAI 2011
 

N° 5   Objet de la délibération : Opération d'aménagement de la résidence  Max Barel de la
SACOVIV - Approbation du projet - Participation à verser à la SACOVIV

 
Date de la convocation : 26/04/2011
Compte rendu affiché le : 04/05/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 33
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M.
Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU,
Mme Michèle BAICCHI, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, Mme
Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA,
Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Danièle

GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M.
Abdelhak FADLY, M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme
Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique
FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Michèle PICARD, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Evelyne
BEROUD a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, M. Christophe GIRARD a donné pouvoir à
Mme Yvonne LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 02/05/11
 
 

Opération d'aménagement de la
résidence Max Barel de la SACOVIV -
Approbation du projet - Participation à
verser à la SACOVIV

 
N° 5
 
Contrat de Ville
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,
 
Le cadre d’intervention
 
Le projet de rénovation urbaine, objet de la convention signée entre les partenaires du GPV et
l’ANRU, prévoit, outre les opérations lourdes de renouvellement urbain, des aménagements de proximité,
inscrits dans le tableau financier sous les appellations PUP (Programmation Urbaine de Proximité) et
résidentialisation.
 
Ces aménagements visent, au travers de travaux de remise en état et d’embellissement, à assurer une
qualité constante des quartiers en périmètre GPV, et à en améliorer les usages et l’entretien quotidien,
pour conserver une égale attractivité à tous les quartiers de la ville.
Ces opérations sont porteuses d’enjeux en termes de qualité de vie, de sécurité et de cohésion sociale
des habitants.
 
La réalisation de l’aménagement des espaces extérieurs de la résidence Max Barel de la Sacoviv est
inscrite dans la convention ANRU 2005/2010 du GPV de Vénissieux.
 
Description de l’opération :
 
Elle s’inscrit dans la continuité des opérations de réhabilitation des immeubles de cette résidence réalisées
par ce bailleur entre 2004 à 2007.
 
Le projet a été travaillé afin d’améliorer les usages quotidiens des habitants et de requalifier les espaces
extérieurs.
 
Les principaux objectifs du projet d’aménagement sont les suivants :

- Relier le quartier avec l’extérieur,
- Clarifier les accès,
- Aménager des cheminements piétons sécurisés,
- Améliorer les espaces libres et les espaces avec des arbres et préciser leur usages,
- Aménager des aires de collectes fonctionnelles pour les déchets.
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Concertation habitants :
 
Les habitants ont été concertés a travers dans le cadre du dispositif des ateliers de ville de septembre à
décembre 2009 sous le pilotage du conseil de quartier.
 
Il a été proposé lors de la réunion publique du 17 décembre 2009 la réalisation d’une première tranche de
travaux inscrits dans une requalification globale de la résidence à plus long terme. Suite aux remarques
exprimées par les habitants lors de cette phase de concertation, un certain nombre d’amendements ont
été apportés au projet initial.
 
Le projet d’aménagement définitif des espaces extérieurs a retenu du processus de concertation les deux
points suivants :

- une requalification des espaces du 4 au 22 de la rue Max Barel,
- le relèvement des sols autour des unités résidentielles n°12 à 22 de la rue Max Barel,
- l’abandon de la création d’une voirie interne.

 
 
Le projet d’aménagement :
 
Il s’articule autour de 4 axes :
 
Restructuration de la plaine centrale :
 
- le mail et ses jardins : le mail piéton met en relation d’Est en Ouest les circulations piétonnes. L’allée
centrale d’une largeur de 4,50m est bordée par des arbres, des mâts d’éclairage, des assises de type
muret et des jardins à compartiments,
 
- la place et les jeux pour enfants : Située à mi-parcours du mail et dans l’axe de la rue Max Barel, la
nouvelle place représente un point symbolique de centralité sur la résidence,
 
- une prairie d’agrément : lieu où peuvent se dérouler des activités de plein air à une certaine distance
des façades de logement,
 
Restructuration des abords de l’unité résidentielle n° 12 à 22 rue Max Barel :
 
- avec la création d’accès conformes à la réglementation sur le handicap, en remodelant les pentes et
reliefs aux abords,
 
Aménagement de points de collecte et de tri des déchets :
 
- avec la relocalisation de l’aire située en tête de stationnement des n°4 et 8 Max Barel sur le pignon
Est du N° 8
- l’équipement de deux aires de collecte d’abris containers conçus dans le cadre de l’opération,
 
Restructuration de l’entrée de la résidence par la rue Max Barel et des stationnements visiteurs :
 
- l’accès depuis la rue est conservé ainsi que le fonctionnement sans contrôle d’accès des « poches »
de stationnement,
- la signalétique et l’adressage sont installés dès l’accès sur rue et repris en pénétrant dans le site,
les allées et trottoirs vont permettre aux piétons de relier en toute sécurité le mail et la plaine centrale
depuis la rue Max Barel,
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- le tracé des places de stationnement est rationalisé afin d’en optimiser le nombre au regard de la surface
et d’en améliorer les conditions d’accès.
 
Le projet n’entraînera pas d’augmentation des loyers et améliorera le cadre de vie des habitants de la
résidence Max Barel.
 
Le calendrier prévisionnel de réalisation est le suivant :
 
Consultation des entreprises début avril 2011,
Choix des entreprises début mai 2011,
Démarrage des travaux : septembre 2011 pour une durée de 18 mois.
 
Le montage financier :
 
Le coût d’opération TTC inscrit dans la convention ANRU est de 1 200 000 euros, il prévoit les
participations suivantes :

- Ville de Vénissieux : 238 000 €  (20%)
- Grand Lyon : 410 000 € (34%)
- Région : 300 000 € (25%)
- ANRU : 132 000 € (11 %)
 

 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 18/04/11,

Après en avoir délibéré,
A la majorité,
décide de :

 
- prendre acte de cette opération d’aménagement de proximité de la résidence Max barel sous la
maîtrise d’ouvrage de la Sacoviv,

- accepter que la Ville de Vénissieux participe conformément à l’engagement pris dans la convention
ANRU 2005/2010, au financement de l’opération pour un montant de 238 000 € à verser à la
SACOVIV,

- autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document nécessaire à cet
effet,

- dire que cette participation sera prélevée sur les crédits inscrits au budget au compte 2042 :
subventions d'équipement aux personnes de droit privé, à la rubrique 824 : autres opérations
d'aménagement urbain.
 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN




